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LE GROUPE DES CREANCIERS DE CUBA ET  
LE GOUVERNMENT DE LA REPUBLIQUE DE CUBA 

S’ENTENDENT POUR AMENDER LES CONDITIONS DES PRÉCÉDENTS ACCORDS DE 
RESTRUCTURATION 

 
 
 

Les représentants du Groupe des Créanciers de Cuba et du Gouvernement de la 
République de Cuba se sont réunis à Paris les 16 et 17 janvier 2025 pour amender les 
conditions des accords du 10 juin 2021 et du 12 décembre 2015. 

Pendant la réunion, la délégation de la République de Cuba a décrit la situation 
économique et financière difficile de son pays et les facteurs qui en sont à l’origine, ainsi que les 
principales politiques et mesures mises en œuvre pour continuer à assurer le bon déroulement de 
son plan de développement.  

Cette restructuration octroie à la République de Cuba des conditions plus avantageuses 
pour faire face à ses difficultés économiques et financières dans les années à venir. Elle préservera 
également les relations financières avec les pays membres du Groupe des créanciers grâce à la 
mise en œuvre pleine et entière des accords de restructuration précédents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note de contexte :  

Le Groupe des Créanciers de Cuba comprend l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le 
Danemark, la Finlande, la France, l’Italie, le Japon, les Pays-Bas, l’Espagne, la Suède, la Suisse et 
le Royaume-Uni. 


